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A - RÉPONSE À L’AVIS DU DÉPARTEMENT

A.	 Réponse à l’avis du Département Morbihan

Dont acte. Il est proposé de compléter la disposition 9 du titre I du règlement écrit (Pièce 3.2) de la 
manière suivante : 
•	 Les accès aux routes départementales sont soumis à autorisation. Ils peuvent être limités, 

conditionnés, voire refusés pour des motifs tenant à la sécurité de la circulation sur le domaine 
public routier départemental. 

•	 Sauf cas particuliers qui ne mettent pas en cause la sécurité, le nombre d’accès aux routes 
départementales par propriété riveraine est limité à un. Si le terrain est desservi par plusieurs 
voies ouvertes à la circulation publique, l’accès peut être imposé sur celle où il sera le moins 
dangereux, notamment au regard du trafic supporté. Pour satisfaire aux conditions de visibilité, 
il convient de se référer au règlement départemental de voirie du Morbihan.
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A - RÉPONSE À L’AVIS DU DÉPARTEMENT

Dont acte. Il est proposé de compléter la disposition 9 du titre I du règlement écrit (Pièce 3.2) de la 
manière suivante : 
•	 Les projets impactant de façon significative le début de rejet des eaux pluviales doivent faire 

l’objet d’une étude spécifique démontrant sa compatibilité avec les infrastructures existantes.
•	 Le rejet au fossé d’évacuation d’effluents d’assainissement non collectif ne peut être autorisé 

qu’en cas d’impossibilité avérée de réaliser une autre solution technique. Cette autorisation 
éventuelle ne vaut pas autorisation au titre du SPANC ; la demande d’autorisation de rejet au 
fossé des eaux après traitement doit être accompagnée soit de l’avis du SPANC, soit d’une copie 
de l’autorisation de construire.

•	 Le long de la voirie départementale, les plantations d’arbres et de haies à moins de 2 mètres de 
la limite du DDRD sont interdites.
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A - RÉPONSE À L’AVIS DU DÉPARTEMENT

Dont acte.
Suivant la réponse apportée à l’avis du CNPF ci-après, l’ensemble des arbres, qu’ils soient 
identifiés comme massifs ou haies sur le plan du règlement graphique, seront repérés au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme au lieu d’être protégés au titre de l’article L.113-1 (EBC) du 
code de l’urbanisme ou L.151-19 du même code.

Dont acte.
La zone de préemption départementale des versants de l’Oust-Mortier de Glénac sera reportée 
sur le plan de règlement graphique du PLU de La Gacilly comme exposée ci-contre, au titre des 
articles L.113-8 et suivants, ainsi que L.215-1 et suivants du code de l’urbanisme. 
(P.m. couche SIG (format SHP) à transmettre).
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B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM 56

B.	 Réponse à l’avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Morbihan

En effet, bien que les résultats de la modification du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne 
ne sont pas encore connus, ni rendus opposables.

   9/09/2025 ▪ Pièce 5 - Annexe 6 : Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ Elaboration ▪ Plan Local d'Urbanisme

K.urbain - B.E. I.D.E.A.L. - Baizeau Architecte - Agence COUASNON - DM.EAU ▪ Mairie de La Gacilly

10
67



B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM 56

Dont acte, les OAP sectorielles seront amendées d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation.

Dont acte, cette erreur de référencement des OAP sera corrigée au sein du rapport de présentation ; 
l’OAP portant sur « le port fluvial » n’existant pas.

Dont acte, la justification des STECAL sera renforcée dans le rapport de présentation.

Dont acte, bien que les SUP aient été vérifiées auprès des services de la DDTM56 tout au long de 
l’étude dans le cadre de la concertation et que, d’autre part, les SUP AC3 et EL11 figurent dans le 

Dont acte, des orientations concernant la trame noire viendront compléter les OAP sectorielles 
et seront traduites plus généralement dans une OAP thématique. Les mentions suivantes seront 
ajoutées pour chacun des secteurs d’OAP de la pièce n° 4, à partir des recommandations de 
France Nature Environnement :

•	 Afin de ne pas créer de pollution lumineuse, notamment pour les espèces lucifuges, comme 
de nombreux chiroptères, il conviendra de limiter au maximum l’éclairage nocturne de la 
zone au strict nécessaire pour répondre à son bon usage. L’éclairage public doit être économe 
en énergie et prend en compte les gênes nocturnes qu’il engendre pour la santé humaine et 
la biodiversité nocturne.

•	 Les dispositifs d’éclairage devront prévoir des faisceaux lumineux orientés vers le sol et 
d’intensité modérée tout en évitant d’éclairer en direction des espaces connexes à l’opération 
et nécessaires aux continuités écologiques. 

•	 Si possible, l’intensité lumineuse émise par les éclairages publics ou servant les parties 
communes extérieures des opérations devra être modulée et réduite aux heures des très faibles 
fréquentations. L’emploi de systèmes d’allumage par détection automatique des usagers sera 
aussi apprécié pour améliorer la trame noire tout en favorisant la sécurité des personnes.

Il importe ici de souligner que la municipalité n’a pas la meilleure maitrise de cette consommation 
potentiellement induite par les secteurs situés en micro-densification des zones urbaines « U », à 
l’instar des secteurs de projets clairement identifiés.

Toutefois, à l’appui de l’observation ci-contre, les espaces ENAF non consommés en zone « U » seront 
à nouveau vérifiés et délimités le cas échéant en zone « N » ou « A », ou protégé de l’urbanisation par 
toute autre manière disponible au sein du PLU (P.ex. L.151-23 du code de l’urbanisme).
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B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM 56

Dont acte. 
Le document annexé en pièce 5.5 du dossier de PLU appartenant au Conservatoire Botanique 
National de Brest, dans sa version 2024, et ne peut être modifié sans l’aval de l’auteur. 
Ces prescriptions seront directement ajoutées dans toutes zones du règlement écrit, à l’article 
12 relatif au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions.

Dont acte.
La colonne 2 correspond à la « location appartement », la colonne 3 à la « location maison ». Ces 
intitulés seront ainsi corrigés.

Dont acte, le nombre d’ensembles est de 5 comme repéré sur le plan de la p. 249. Le tableau et le 
paragraphe associé de la p. 248 seront corrigés pour mentionner les ensembles 1 à 5 et non 2 à 6.

Dont acte, la lisibilité des zones inondables AZI et PPRi reportées sur le plan de règlement 
graphique sera vérifiée et améliorée le cas échéant, sous réserve de conserver la lisibilité des autres 
prescriptions et informations.

Dont acte, la liste des SUP exposée à la page  5 du règlement écrit sera vérifiée et corrigée, 
notamment suivant les observations émises ci-avant.

Dont acte, l’entête de la zone N (et celle de la zone A le cas échéant) sera corrigé sur ce point pour 
correspondre au plan.

Sur le règlement graphique, les bâtiments pouvant potentiellement faire l’objet d’un changement 
de destination sont cerclés, l’étoile renvoyant uniquement à leur caractère architectural (ou 
architecture vernaculaire).
Sur les pages 252 à 254, le diagnostic envisage simplement le potentiel de création de logements 
par changement de destination des bâtiments de caractère en campagne (conformément à 
l’orientation du SCoT en la matière) ; qu’il ne retient pas pour exprimer le projet de développement 
de La Gacilly.
Le changement de destination de ces constructions existantes étant subordonné à l’avis de 
la CDPENAF, le règlement du PLU encadre seulement cette possibilité (cf. Pièce 3.2 - Art. 1.2.3 
zone A et Art. 1.2.4 zone N) et renvoie ces éventualités à l’avis de la commission compétente en 
la matière (c.-à-d. la CDPENAF). Ce traitement est explicité au chapitre III. D.2, à la page 272. 
du rapport de présentation, portant sur la justification du règlement du PLU.

Porter à Connaissance des services de l’État pour la commune de La Gacilly (cf. p.57), le rapport de 
présentation et l’annexe 1 seront actualisés et corrigés conformément à l’ensemble des demandes 
ci-contre.
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  B - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DDTM 56

À partir des résultats de l’enquête publique, le dossier de PLU sera complété suivant les réponses 
apportées aux observations exposées ci-avant (Cf. liste des ajustements annexée).

Dont acte, cette prescription sera ajoutée dans toutes zones du règlement écrit, à l’article 12 relatif 
au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions.

Les différents avis mentionnés ci-contre sont également pris en compte ci-après dans le présent 
mémoire en réponse.
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C - RÉPONSE À L’AVIS DE L’ARS BRETAGNE

C.	 Réponse à l’avis de l’Agence Régionale de Santé Bretagne

Dont acte, ces prescriptions seront directement ajoutées dans toutes zones du règlement écrit, à 
l’article 12 relatif au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions.

Dont acte. Comme indiqué en réponse à l’avis des services de la DDTM 56 ci-avant, l’information 
relative à la servitude AS1 sera vérifiée dans l’ensemble du dossier du PLU et rapportée à la p.5 
du règlement écrit. L’annexe  1 relative aux SUP sera également vérifiée et amendée suivant 
l’observation ci-contre.
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C - RÉPONSE À L’AVIS DE L’ARS BRETAGNE

Cette prescription pourra être ajoutée dans toutes zones du règlement écrit, à l’article 12 relatif au 
traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, pour 
appeler à la vigilance. Toutefois, les plantations allergènes étant très nombreuses, en comprenant 
notamment des espèces locales comme le chêne ou le hêtre (cf. RNSA), il apparait difficile de limiter, 
voire d’interdire tous les émetteurs.  

L’importance de la vacance de logements est relevée (p.202). Un professionnel de l’immobilier 
interviewé explique son maintien par le moindre attrait de logements anciens (p.204). Au-delà, 
aucune étude ou donnée concernant l’habitat indigne à La Gacilly n’était disponible au moment 
du diagnostic de territoire.
Concernant les recommandations émises de lutte contre l’habitat indigne et de favoriser la 
rénovation énergétique de l’habitat ancien, le PLU parle de « poursuivre la réhabilitation et la 
rénovation dans le centre ancien ».

Après vérification, les chiffres indiqués p.222 du rapport de présentation sont exacts. 
La carte p.66 du rapport de présentation expose le réseau de déplacement structurant au sein 
de la commune. Il y est repéré le chemin de grande randonnée, les sentiers de randonnée, la voie 
navigable et le sentier EquiBreizh. Au-delà, les déplacements piétonniers peuvent se pratiquer au 
sein de l’agglomération, dans leur grande majorité sur les trottoirs.

Dont acte, cette information 2024 n’était pas connue au moment de la production du diagnostic 
(cf. note liminaire  : de juillet 2020 à février 2021) et ne figure pas dans les éléments du Porter à 
Connaissance des services de l’État. Le dossier de Plan Local d’Urbanisme pourra être complété 
concernant la colonisation du moustique-tigre sur le territoire de La Gacilly, notamment sur les 
indicateurs de suivi à renseigner. 

L’intérêt d’une étude approfondie des nuisances sonores sur le territoire est bien comprise. Ce 
paramètre devrait néanmoins être intégré dans l’estimation des budgets nécessaires à l’élaboration 
d’un PLU communal.
P. 257 du rapport de présentation, les implantations - désormais effectives - (hors secteur d’OAP) 
des trois city-parc et de la piste de pumptrack seront précisées.
Pour l’OAP n° 1 et l’OAP n° 6, des limites de parcelle à végétaliser sont bien prévues, respectivement 
à l’interface du terrain de football existant et à l’interface due l’aire de camping-cars à créer.
Concernant les indicateurs, des relevés de mesure du bruit seront proposés aux abords des quartiers 
résidentiels.
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C - RÉPONSE À L’AVIS DE L’ARS BRETAGNE

Dont acte, une OAP thématique portant sur la récupération des eaux pluviales sera ajoutée à la 
pièce 4 du dossier de PLU, comme exposé en annexe ci-jointe.

   9/09/2025 ▪ Pièce 5 - Annexe 6 : Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ Elaboration ▪ Plan Local d'Urbanisme

K.urbain - B.E. I.D.E.A.L. - Baizeau Architecte - Agence COUASNON - DM.EAU ▪ Mairie de La Gacilly

16
67



D - RÉPONSE À L’AVIS DE RTE

D.	 Réponse à l’avis de Réseau de Transport et d’Electricité

En effet, aucune référence aux lignes à haute ou très haute tension n’est mentionnée dans le dossier 
de PLU.
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E - RÉPONSE À L’AVIS D’ENEDIS

E.	 Réponse à l’avis d’ENEDIS

Dont acte, cette prescription sera clarifiée en mentionnant la globalité des ouvrages de 
distribution d’électricité. 

Dont acte, cette prescription sera mise sous réserve du choix du gestionnaire
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E - RÉPONSE À L’AVIS D’ENEDIS

S’il appartient au gestionnaire d’apporter les solutions qui lui semblent les plus appropriées aux 
différentes situations, il appartient aussi à la municipalité de veiller à l’intégration paysagère 
des installations. En réponse à la demande, l’article  11 de chaque zone sera amendé de la 
manière suivante :

11.2.7. Compteurs d’électricité et de gaz :
•	 Ils doivent être posés soit :

	– dans la maçonnerie des façades sur rue, des éléments de corps de bâtiment ou des murs 
de clôture, en des emplacements recouverts de préférence par une porte à battant bois 
ou métallique,

	– dans les tableaux généraux basse tension des bâtiments pour les compteurs électriques, 
le cas échéant,

	– dans les garages des maisons individuelles, le cas échéant.

•	 En cas d’impossibilités techniques, d’autres solutions garantes d’insertions qualitatives dans 
l’environnement immédiat peuvent être autorisées.
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E - RÉPONSE À L’AVIS D’ENEDIS    9/09/2025 ▪ Pièce 5 - Annexe 6 : Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ Elaboration ▪ Plan Local d'Urbanisme

K.urbain - B.E. I.D.E.A.L. - Baizeau Architecte - Agence COUASNON - DM.EAU ▪ Mairie de La Gacilly

20
67



E - RÉPONSE À L’AVIS D’ENEDISPlan Local d'Urbanisme ▪ Elaboration  ▪ Pièce 5 - Annexe 6 : Mémoire en réponse aux avis des PPA ▪ 9/09/2025

Mairie de La Gacilly  ▪ K.urbain - B.E. I.D.E.A.L. - Baizeau Architecte - Agence COUASNON - DM.EAU

21
67



F - RÉPONSE À L’AVIS D’ENEDIS

F.	 Réponses à l’avis de la municipalité de Peillac
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G.	 Réponses à l’avis de la Région Bretagne

Dans l’attente des résultats de la révision du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne. Cette 
précision concernant les mises en compatibilité du SCoT, puis du PLU, respectivement au plus 
tard le 22/02/2027 et le 22/02/2028, est très utile.

Le Modèle d’Occupation des Sols breton a été intégré dans l’élaboration du PLU de La Gacilly 
comme référentiel foncier caractérisant la nature des sols, particulièrement les Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (ENAF).

Les objectifs de la loi dite « Climat et Résilience » en matière de modération de la consommation 
des ENAF ont aussi été intégrés dans la mesure du possible, considérant le Pôle d’Équilibre 
que représente La Gacilly dans l’armature territoriale du Pays et malgré l’absence d’objectifs 
territorialisés en la matière par le SCoT.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCI 56

H.	 Réponse à l’avis de La Chambre de Commerce et de l’Industrie du Morbihan

Le diagnostic présente un état des lieux de la commune à un instant T sur la base duquel la 
réflexion et la définition des enjeux et du projet se construisent. Si ces chiffres ont naturellement 
évolué au cours de la procédure d’élaboration du PLU (2020-2025), les tendances observées (sur 
la base des données officielles disponibles en 2021) se confirment. Cette connaissance a permis 
la prise de décisions.

Concernant la croissance démographique, elle est positive, même si ralentie au cours de la 
dernière période intercensitaire, principalement du fait du solde migratoire ; comme indiqué et 
schématisé p.198 et 199 du rapport de présentation. P.198, l’estimation du nombre d’habitants 
(produite par le B.E. I.D.E.A.L. sur la base des données Sitadel alors disponible) est de 4073 
habitants en 2021 ; proche du chiffre officiel de 3993  habitants en 2021 (paru au 14  janvier 
2025). Ce dernier chiffre paru conforte la dynamique migratoire ici relevée.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCI 56

En 2018, la tendance à la réduction du nombre des emplois est déjà relevée sur la décennie 
(p.208). Il y est souligné l’important indice de concentration de l’emploi qui distingue La Gacilly 
de villes comparables. Aussi, parmi les enjeux économiques figurent la diversité des emplois 
salariés, l’accueil de nouvelles entreprises, la démultiplication des engagements vertueux en 
termes de développement durable (p.211).

Dans le règlement écrit (cf. Pièce 3.2), les secteurs UC sont désignés comme des zones urbaines 
centrales (cf. p.16). Le qualificatif « centrales » renvoie par conséquent à la notion de centralité 
induite par le SCoT. Quant à la zone UR dite, « zone urbaine résidentielle » (cf. p.26) n’est pas 
qualifiée de zone centrale et ne renvoie donc pas à cette notion.
Toutefois, pour tenir compte de la remarque et éviter ainsi toute équivoque, la notion de 
centralité sera explicitée dans les pièces du règlement.

En effet, la municipalité n’a pas souhaité limiter le changement de destinations des cellules 
commerciales, mais simplement interdire la transformation ou l’altération de leurs devantures 
à des fins de logements.
À long terme, il apparait que l’irréversibilité n’est pas obtenue par le changement des usages — 
qui peuvent être nombreux sur une décennie ou sur une génération — mais par la transformation 
du bâti et le comblement des baies.
Par ailleurs, l’article  L.151-16 C. urb. ne précise pas la nature des prescriptions à établir de 
manière à assurer l’objectif de préservation ou de développement de la diversité commerciale, 
mais réserve bien au PLU de les déterminer selon les contextes.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCI 56

Dont acte.
En réponse, à l’article 9 de la zone UR l’emprise au sol des installations liées à l’artisanat et aux 
commerces de détail, ainsi qu’aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 
pourra être limitée à 50 m2. Cette limite restera donc appropriée à l’installation d’officines au 
sein des propriétés résidentielles et envisagées pour les raisons suivantes : favoriser la création 
d’entreprises (notamment des embryons et des activités ne nécessitant pas particulièrement 
les flux et infrastructures du centre-ville ou des zones commerciales.), favoriser la mixité 
des fonctions au sein des zones résidentielles, permettre une offre de proximité, limiter les 
déplacements.

Dont acte, cette autorisation sera limitée aux seules zones d’activités UA2 comportant déjà des 
commerces.

Cf. Réponse précédente à ce sujet. 
La municipalité n’a pas souhaité limiter le changement de destinations des cellules commerciales, 
mais simplement interdire la transformation ou l’altération de leurs devantures à des fins de 
logements. Ceci pour ne pas accentuer la désertification du centre-ville dans le cas de cessation 
d’activité et de leur non-reprise immédiate.
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H - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CCI 56

Dont acte. En réponse à l’observtion, il est proposé de supprimer les articles 5.1.2, 5.1.3, 5.1.4, 
5.1.5 de la zone UA et de reformuler l’article 5.1.7. pour tous les types d’occupations autorisées, 
à l’exception de l’habitat, de la manière suivante : 
5.1.7.  : Pour tous les autres usages autorisés, le nombre de places doit être défini en fonction 
des effectifs et de la capacité d’accueil des usagers. Une surface suffisante, en relation avec les 
besoins et la nature du projet envisagé, doit être prévue, sous réserve que le stationnement 
nécessaire à l’activité soit réalisé en dehors des voies publiques.

Dont acte. En réponse, il est proposé de ne pas réglementer la hauteur maximale des 
constructions en zone UA.

Dont acte. En réponse, il est proposé de ne pas réglementer l’emprise au sol maximale autorisée 
pour les constructions en zone UA.

Considérant les réponses apportées par ailleurs aux avis des PPA, la municipalité 
envisage de supprimer le secteur de projet n°4 et par conséquent l’OAP associée. Ce 
secteur sera restitué en zone agricole «A».

Sous réserve des résultats de l’enquête publique, il est proposé d’amender le dossier du PLU 
suivant les réponses apportées aux observations émises dans le présent avis consultatif.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

I.	 Réponse à l’avis du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

L’enveloppe de surface ENAF sera ré-évoquée, voire corrigée, dans la suite du présent mémoire 
en réponse à cet avis, il importe ici de ne pas laisser sous-entendre que la consommation 
foncière potentiellement induite pas le PLU est un fait inexorable, notamment en dehors des 
secteurs de projets clairement ciblés. La délimitation d’espace en zone « U » ou « AU » ne vaut 
pas systématiquement leur construction à l’échéance de celui-ci ; il s’agit bien d’un potentiel 
(opportunité ou probabilité) de développement.

Dont acte, suivant la réponse apportée à l’observation analogue émise par la CCI du Morbihan 
(cf. ci-avant), il est proposé de limiter à 50 m2 l’emprise au sol des constructions liées à l’artisanat 
et aux commerces de détail et aux activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle en zone UR.

La municipalité prend acte de la compatibilité au SCoT de son projet relatif à l’intégration 
de la TVB dans le règlement graphique du PLU (N.b. quid de l’avis contraire du Centre 
National de la Propriété Forestière exposé plus loin quant au traitement des espaces 
boisés).

Considérant la relation du PLU au SCoT, il s’agit bien que le premier soit compatible avec le 
second en vigueur. À ce jour, les résultats des études pour la révision du SCoT ne sont pas encore 
connus, par conséquent, le PLU ne peut s’y référer.
Pourtant au vu des tendances démographiques relevées dans le cadre du diagnostic en 2021, 
La Gacilly a placé ses objectifs de croissance à l’horizon 2032 bien en dessous de ceux envisagés 
par le SCoT ; avec un taux de croissance annuel moyen de 1,05 % contre 1,25 %.
Au vu des données disponibles au moment de la rédaction du rapport de présentation, les 
objectifs du PLH et ceux du SCoT sont remis en question par l’analyse socio-économique ; 
estimant les taux de croissance démographiques envisagés « ambitieux » et « bien ambitieux » 
(p.244 du rapport)). Aussi, les objectifs retenus dans le cadre du présent PLU sont en dessous des 
engagements dans le cadre de ces documents supra-communaux tout en restant compatibles 
avec eux.

En réponse à l’observation, la municipalité propose la suppression des secteurs  d’OAP n°4 et 
6. Pour conserver le même nombre total de logements à construire, les densités de logements 
à l’hectare seront rehaussées suivant chacun des secteurs et la part de logements aidés à 
construire sera compensée pour atteindre la répartition annoncée.
D’autre part, au sein de l’agglomération, la municipalité ne souhaite pas déclasser les terrains 
qualifiés de NAF par le MOS et reputés constructibles depuis les documents d’urbanisme 
communaux précédents. Ces parcelles apparaissent en dent creuse des parties déjà bâties et 
desservies par les différents réseaux d’assainissement collectifs.
Voir détails en réponse à la conclusion du présent avis pour plus de précisions sur la redéfinition 
proposée pour les secteurs d’OAP.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

Dont acte, voir réponse apportée ci-avant.

Dont acte, cette possibilité sera limitée en zone UR suivant la réponse précédemment apportée.

En réponse à l’observation, la municipalité propose la suppression des secteurs d’OAP n°4 et 
6. Pour conserver le même nombre total de logements à construire, les densités de logements 
à l’hectare seront rehaussées suivant chacun des secteurs et la part de logements aidés à 
construire sera compensée pour atteindre la répartition annoncée.
D’autre part, au sein de l’agglomération, la municipalité ne souhaite pas déclasser les terrains 
qualifiés de NAF par le MOS et reputés constructibles depuis les documents d’urbanisme 
communaux précédents. Ces parcelles apparaissent en dent creuse des parties déjà bâties et 
desservies par les différents réseaux d’assainissement collectifs.
Voir détails en réponse à la conclusion du présent avis pour plus de précisions sur la redéfinition 
proposée pour les secteurs d’OAP.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

Si la volonté par souci d’anticipation et d’économie est comprise, il est rappelé que l’élaboration 
du PLU de La Gacilly est mise à l’étude depuis le 25/09/2020. D’autre part, le PLU recherche une 
compatibilité avec le document de SCoT en vigueur et aucune application anticipée d’un projet 
de SCoT, dont les tenants et les aboutissants ne sont pleinement connus et rendus opposables, 
et ne sauraient être anticipés efficacement.

Au vu des tendances démographiques et projections produites par l’INSEE au moment 
de l’analyse prospective du bureau d’études, nous avons toutefois anticipé la révision à la 
baisse des objectifs du futur SCoT. C’est ainsi que la commune a réduit l’objectif de croissance 
démographique dans son PLU à 1,05 % par an ; contre 1,25 % affiché dans le SCoT actuellement 
en vigueur.

Comme indiqué dans le rapport de présentation, cette forme d’urbanisation et de constructions 
de logements ne peut être pleinement maîtrisée par la municipalité et ne saurait supporter une 
partie du projet envisagé. Toutefois, le règlement établi pour les zones urbanisées « U » (dont 
Le Patis, La ville Jarnier, Lauloyer, Talhuart et La Provostaie, dans la limite de la protection des 
ENAF) n’interdit pas la microdensification, au contraire, les règles de prospect et d’emprises au 
sol permettent l’optimisation du foncier déjà urbanisés.

La municipalité prend acte de la compatibilité de son PLU en vers le SCoT considérant la densité 
de logements minimum prévue globalement au travers des secteurs de projets.

En réponse à l’observation, il est proposé de revoir les secteurs d’OAP, les densités de logements 
imposées par secteur et la part de logements aidés tels que détaillés en réponse à la conclusion 
du présent avis.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

Il apparait trompeur d’indiquer que la consommation d’ENAF prévue par le PLU est au total 
de 41,63 ha ; le projet de la municipalité portant sur 9,4 ha. En revanche, il est certain qu’une 
partie de cette enveloppe de 41,63  ha pourrait être potentiellement artificialisée sur la base 
du règlement. Néanmoins, il convient d’apprécier cette éventualité avec modération. À titre 
d’exemple, une partie des ENAF au sein des zones sont couvertes par une trame de boisements 
à conserver. D’autres ne font l’objet d’aucune volonté d’aménagement affichée.

Toutefois, en réponse à l’observation, la municipalité propose la suppression des secteurs 
d’OAP n° 4 et 6. Pour conserver le même nombre total de logements à construire, les densités 
de logements à l’hectare seront rehaussées suivant chacun des secteurs et la part de logements 
aidés à construire sera compensée pour atteindre la répartition annoncée.
D’autre part, au sein de l’agglomération, la municipalité ne souhaite pas déclasser les terrains 
qualifiés de NAF par le MOS et reputés constructibles depuis les documents d’urbanisme 
communaux précédents. Ces parcelles apparaissent en dent creuse des parties déjà bâties et 
desservies par les différents réseaux d’assainissement collectifs.
Voir détails en réponse à la conclusion du présent avis pour plus de précisions sur la 
redéfinition proposée pour limiter la consommation potentielle d’ENAF.
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

Dont acte, voir réponse apportée précédemment à ce sujet.
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N° 
OAP

Désignation
Zone  

du PLU
Surface 
brute

Destination principale
Surface 
utile à 

l’habitat

Nbr de 
minimum 
logements 

 à créer

Part de 
logements 

aidés

Part de 
collectifs

Densité 
minimum de 
logements à 

l’hectare

Surface ENAF1 
consommée

Surface 
ENAF1  

conservée
Observations

1
Lande Saint-Pierre 
La Chapelle Gaceline

1AUR 0,43 ha Habitat 0,43 ha 7 log. 10% 0 % 18 log/ha 0,43 ha - Densification

2
Le Clos du Presbytère 
La Chapelle Gaceline

1AUR 1,97ha Habitat 1,97ha
45 log.
39 log.

10% 0 %
23 log/ha
20 log/ha

1,97 ha - Extension

3
Chemin des Chalandières 
La Gacilly

1AUR 1,83 ha Habitat 0,86 ha 15 log. 10% 0 % 18 log/ha 0,86 ha 0,97 ha Densification

4
Les Villes Jeffs 
La Gacilly

1AUA 3,91 ha
Activités artisanales et/ou 
industrielles
Équipement (SDIS)

- Sans objet Sans objet - - 2,67 ha 0,81 ha Extension

5
Rue Antoine Monteil (an-
cienne Gendarmerie) 
La Gacilly

1AUC 0,71 ha

Habitat, dont résidence séniors.
Commerces.
Équipement (extension du 
cimetière ± 680 m2)

0,59 ha
0,42 ha

13 log.
38 log.

10%
15%

100%
85 %

22 log/ha
90 log/ha

0 ha -

Densification
Une partie de 
la surface brute 
concerne la voirie 
existante.

6
Rue Hollersbach 
La Gacilly

1AUR
1AUG

3,74 ha
Habitat
Équipement (aire de cam-
ping-cars ± 1 ha / 50 places)

2,28 ha 41 log. 10% 0 % 18 log/ha 2,60 ha -

Densification
Une partie de 
la surface brute 
concerne la voirie 
existante.

7
Quartier de l’Aff 
La Gacilly

1AUG
UC
NL

4,30 ha

Habitat (± 4700 m2)
Équipement (voie de désencla-
vement du quartier et de 
contournement du centre-ville

0,47 ha
11 log.
33 log.

10% 100 %
22 log/ha
70 log/ha

0 ha -
Requalification
Extension (0,35 ha)

8
La Lande Badin 
Glénac

1AUE 1,04 ha Habitat 1,04 ha 18 log. 10% 0 % 18 log/ha 0,86 ha - Densification

9
Ilot rue du Marais 
Glénac

1AUG 0,99 ha
Équipement (aires de stationne-
ment et camping-cars, parc)

- Sans objet Sans objet - - 0 ha - Densification

Total
18,93 ha
11,27 ha

7,64 ha
5,19 ha

150 log.
10%
11%

16%
44%

20 log/ha
29 log/ha

9,38 ha
5,81 ha

1,78 ha
0,97 ha

1	 D’après Mode d’Occupation des Sols breton introduit comme référence dans le SRADDET 2024 de la Région Bretagne

I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

À l’article 9 de la zone UR l’emprise au sol des installations liées à l’artisanat et aux commerces de 
détail, ainsi qu’aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle pourra être limitée 
à 50 m2. Cette limite restera donc appropriée à l’installation d’officines au sein des propriétés 
résidentielles et envisagées pour les raisons suivantes  : favoriser la création d’entreprises 
(notamment des embryons et des activités ne nécessitant pas particulièrement les flux et 
infrastructures du centre-ville ou des zones commerciales.), favoriser la mixité des fonctions au 
sein des zones résidentielles, permettre une offre de proximité, limiter les déplacements.

En réponse, la municipalité propose de redéfinir les OAP de la manière suivante : 
•	 Secteur d’OAP n° 2 : Diminuer la densité à un minimum de 20 log/ha.
•	 Secteur d’OAP n° 4 : Secteur à supprimer (l’accueil du SDIS est désormais envisagé dans un 

bâtiment existant désaffecté).
•	 Secteur d’OAP n° 5 : Affiner la surface utile à l’habitat à 0,42 ha, rehausser la densité à un 

minimum de 90 log/ha, rehausser la part de logements aidés à 15 % et réduire à 85 % la part 
de logements collectifs à construire.

•	 Secteur d’OAP n° 6 : Secteur à supprimer.
•	 Secteur d’OAP n° 7 : rehausser la densité à un minimum de 70 log/ha.

Soit, une surface globale de 11,27 ha pour les zones à urbaniser « AU » (au lieu de 18,93 ha), 
équivalent à une réduction supplémentaire de 3,57  ha 
de la consommation potentielle d’ENAF, ramenant cette 
consommation d’ENAF à 5,81 ha à partir des secteurs de projets (au 
lieu de 9,38 ha).
Pour conserver un nombre équivalent de logements à construire, 
ces ajustements conduisent à rehausser la densité globale à 29 logs/
ha (au lieu de 20 logs/ha fixé précédemment).

Pour chacune des zones d’activités « UA », il est proposé de restituer 
en zone agricole « A » ou en zone naturelle « N » les espaces qualifiés 
de NAF par le MOS sur lesquelles aucun projet de construction n’est 
envisagé à l’horizon du PADD, soit 7,85  ha d’ENAF en zone UA 
restitués en zones « A » ou « N » selon les situations :

•	 Les Villes Jeffs : - 3,2375 ha de zone UA1 et 3,24 ha reclassés en 
zone 2AUA1. 

•	 La Croix des Archers : -3,3168 ha de zone UA2.
•	 La Villouët (dont Le Laurier Vert) : -1,297 ha de zone UA1.  

D’autre part, au sein de l’agglomération, la municipalité ne 
souhaite pas déclasser les terrains qualifiés de NAF par le MOS 
et reputés constructibles depuis les documents d’urbanisme 
communaux précédents. Ces parcelles apparaissent en dents 
creuses des parties déjà bâties et desservies par les différents 
réseaux d’assainissement collectifs.
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À partir du SCoT en vigueur et notamment de son DOO, il est relevé des objectifs territorialisés 
conformément aux articles L.141-3 et L.141-4 du code de l’urbanisme. 
Art. L.141—3 C. urb. (extrait) : 

Le projet d’aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d’aménagement 
du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d’une synthèse du diagnostic territorial 
et des enjeux qui s’en dégagent. Ces objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils 
concourent à la coordination des politiques publiques sur les territoires, en favorisant un 
équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion économe de 
l’espace limitant l’artificialisation des sols (…).

Art. L.141—4 C. urb. (extrait) : 
Le document d’orientation et d’objectifs détermine les conditions d’application du projet 
d’aménagement stratégique. Il définit les orientations générales d’organisation de l’espace, 
de coordination des politiques publiques et de valorisation des territoires.
L’ensemble de ces orientations s’inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et 
des différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité (…).

Dans le SCoT, ces objectifs sont cartographiés et exprimés quantitativement par un nombre de 
logements à produire par communes et selon leur type de pôle (cf. DOO  3.1), ainsi que par des 
enveloppes de surfaces destinées à la réalisation de ces logements d’une part (cf. DOO 4.3) et au 
développement des activités économiques d’autre part (cf. DOO 11.1). 
Si, depuis la loi Climat et Résilience et l’introduction du référentiel foncier MOS de la Région Bretagne, 
les surfaces traduites ne sont bien évidemment plus d’actualité, ces objectifs exprimés peuvent 
toutefois être pondérés à partir du projet de SCoT exposé (cf. Tableau d’analyse page suivante). 
Ainsi, dans le SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne, 36,92 % des surfaces nécessaires 
sont attribuées au développement des activités économiques, à l’appui des espaces à 
vocation économique, et 63,08 % sont attribués à la production de logements. Dans cette 
organisation, et pour ne considérer que les objectifs en matière de logements, La Gacilly 
contribue à hauteur 4,62  % au projet porté par le PETR en matière de production de 
logements et d’accueil d’habitants.

Considérant les 296  ha de consommation potentielle d’ENAF attribués au Pays par la Région 
Bretagne pour la période 2021-2031, il en résulte — en l’état du projet de territoire — que 109,3 ha 
seraient destinés au développement des activités économiques et 186,7 ha à la production de 
logements. Selon l’organisation relevée et décrite ci-avant, 8,6  ha devraient être attribués 
au territoire communal de La Gacilly, contre les 6,72  ha demandés par le projet présenté à 
l’horizon 2032. Le projet de PLU arrêté est donc réduit au regard des enjeux globaux d’économie 
des sols et considère la stratégie d’acquisition foncière entreprise par la municipalité avant la 
parution de la loi Climat et Résilience en aout 2021.

Toutefois, pour répondre favorablement à l’avis du PETR PPCB, la municipalité propose 
de réduire la consommation d’ENAF potentiellement induite par le projet de PLU en 
supprimant les secteurs d’OAP  4 et 6. Il en résulterait une consommation potentielle 
d’ENAF de 5,81 ha pour l’ensemble des secteurs de projet (au lieu de 9,38 ha).
Par conséquent, une densité de logements à créer relevée à 29 logs/ha pour les secteurs 
dédiés à l’habitat.

Pour chacune des zones d’activités « UA », il est proposé de restituer en zone agricole 
« A » ou en zone naturelle « N » une partie des espaces qualifiés de NAF par le MOS sur 
lesquelles aucun projet de construction n’est envisagé à l’horizon du PADD, soit 7,85 ha 
de zones UA restituées en zones « A » ou « N » selon les situations :

•	 Les Villes Jeffs : - 3,2375 ha de zone UA1 et 3,24 ha reclassés en zone 2AUA1.
•	 La Croix des Archers : -3,3168 ha de zone UA2.
•	 La Villouët (dont Le Laurier Vert) : -1,297 ha de zone UA1.  

D’autre part, au sein de l’agglomération, la municipalité ne souhaite pas déclasser les 
terrains qualifiés de NAF par le MOS et reputés constructibles depuis les documents 
d’urbanisme communaux précédents. Ces parcelles apparaissent en dent creuse des 
parties déjà bâties et desservies par les différents réseaux d’assainissement collectifs.

En résumé, en réponse à l’observation émise, 11,42  ha d’ENAF qualifiés par le MOS 
breton seraient donc restitués en zone « A » ou « N », réduisant ainsi une nouvelle fois la 
consommation potentielle d’ENAF induite par le projet de PLU de La Gacilly. Et, 3,24 ha 
seraient reclassés en zone 2AU nécessitant une modification du PLU pour pouvoir être 
ouverte à l’urbanisation.

En définitive, d’après nos relevés sur la base du MOS breton confronté au règlement 
graphique du PLU amendé suivant les réponses apportées aux différentes observations 
émises, la consommation potentielle d’ENAF telle qu’elle est rapportée ci-avant ans 
l’avais du PETR Pays de Ploërmel serait ramenée à :
•	 9,24 ha au sein des zones d’activité économique « UA1 », « UA2 » et 2AUA1,
•	 16,36 au sein des zones majoritairement destinées à l’habitat « UC », « UR », « 1AUC », 

« 1AUR », dont 5,81 ha de secteurs de projet couverts par des OAP.
•	 1,97 ha au sein des zones d’équipements « UG » et « 1AUG ».
•	 En considérant les emprises des cours d’eau et des voiries existantes, la somme totale 

des ENAF relevés au sein des zones U et AU du PLU est donc de 28,54 ha, dont 4,77 ha 
couvert par des boisements repérés au plan.

En complément, pour bien considérer le contexte et les informations portant les réflexions 
conduisant à l’expression de ce projet, il nous semble opportun ici de rappeler la réponse 
apportée par Mme la Ministre du Partenariat avec les Territoires et la Décentralisation à la 
question écrite n° 01793 posée par Mme la Sénatrice Denise Saint-Pré au sujet de la prise en 
compte par les PLU de l’objectif de réduction de l’artificialisation des sols, précisé par la loi 
Climat et Résilience (publiées respectivement dans les JO du Sénat du 28/10/2024 (p.4572) et 
du 17/10/2024 (p.4047). 

Extrait : 
« Un PLU (i) en cours d’élaboration et dont le document de rang supérieur (SCoT, ou, en 
l’absence de SCoT, un document de planification régionale) n’a pas encore intégré les 
objectifs de réduction de l’artificialisation des sols prévus par la loi Climat et résilience, 
n’est pas tenu de fixer un objectif de réduction de moitié de la consommation d’espaces 
au regard du bilan de la consommation d’espaces sur les dix années précédant la loi. »
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I - RÉPONSE À L’AVIS DU PETR PPCB

 296,0 ha
 109,3 ha
 186,7 ha

Part Eco.

Espace à Vocation 
Economique Majeur

Espace à Vocation 
Economique de 

Proximité
Total EVE

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial

132 30 162
Part 35,97% 8,17%

175 30 205
Part 47,68% 8,17%

307 60 367 100,00%
Part 83,65% 16,35%

Part Logts.

Nbr. de logts. à 
construire (DOO 3.1)

Densité minimum 
(DOO 4.2)

Surface (DOO 
4.3)

 186,7 ha  970,0 ha 100,00%  91,4 ha  17,9 ha  109,3 ha
Augan Proximité  155 logts.  13 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha  10,0 ha 1,03%  0,9 ha x  0,3 ha  1,3 ha
Beignon Relais  425 logts.  16 logts/ha  26,6 ha 4,24%  7,9 ha  26,0 ha 2,68%  2,5 ha (x)  0,3 ha  2,8 ha
Bohal Proximité  130 logts.  13 logts/ha  10,0 ha 1,59%  3,0 ha  31,0 ha 3,20%  2,9 ha (x)  0,3 ha  3,2 ha
Brignac Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Campénéac Proximité  235 logts.  13 logts/ha  18,1 ha 2,88%  5,4 ha  4,0 ha 0,41%  0,4 ha x  0,3 ha  0,7 ha
Carentoir Proximité  355 logts.  13 logts/ha  22,2 ha 3,54%  6,6 ha  34,0 ha 3,51%  3,2 ha (x)  0,3 ha  3,5 ha
Caro Proximité  110 logts.  13 logts/ha  8,5 ha 1,35%  2,5 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Concoret Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Cournon Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Cruguel Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Evriguet Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Gourhel Proximité  95 logts.  13 logts/ha  7,3 ha 1,16%  2,2 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Guégon Proximité  185 logts.  13 logts/ha  14,2 ha 2,26%  4,2 ha  63,0 ha 6,49%  5,9 ha x  0,3 ha  6,2 ha
Guer Equilibre principal 1 205 logts.  20 logts/ha  60,3 ha 9,60%  17,9 ha  95,0 ha 9,79%  9,0 ha x  0,3 ha  9,3 ha
Guillac Proximité  135 logts.  13 logts/ha  10,4 ha 1,66%  3,1 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Guilliers Relais  155 logts.  16 logts/ha  9,7 ha 1,55%  2,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Hellean Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Josselin Equilibre principal  365 logts.  20 logts/ha  18,3 ha 2,91%  5,4 ha  74,0 ha 7,63%  7,0 ha x  0,3 ha  7,3 ha
La Croix-Hellean Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
La Gacilly Equilibre principal  580 logts.  20 logts/ha  29,0 ha 4,62%  8,6 ha  50,0 ha 5,15%  4,7 ha x  0,3 ha  5,0 ha
La Grée-Saint-Laurent Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
La Trinité Perhoët Relais  45 logts.  16 logts/ha  2,8 ha 0,45%  0,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Lanouée Proximité  180 logts.  13 logts/ha  13,8 ha 2,20%  4,1 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Lantillac Proximité  25 logts.  13 logts/ha  1,9 ha 0,30%  0,6 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Les Forges Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Lizie Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Loyat Proximité  145 logts.  13 logts/ha  11,2 ha 1,78%  3,3 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Malestroit Equilibre principal  235 logts.  20 logts/ha  11,8 ha 1,88%  3,5 ha  58,0 ha 5,98%  5,5 ha x  0,3 ha  5,8 ha
Mauron Equilibre principal  415 logts.  20 logts/ha  20,8 ha 3,31%  6,2 ha  100,0 ha 10,31%  9,4 ha (x)  0,3 ha  9,7 ha
Ménéac Relais  190 logts.  16 logts/ha  11,9 ha 1,90%  3,5 ha  9,0 ha 0,93%  0,8 ha (x)  0,3 ha  1,2 ha
Missiriac Proximité  140 logts.  13 logts/ha  10,8 ha 1,72%  3,2 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Mohon Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Monteneuf Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Monterrein Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Montertélot Proximité  40 logts.  13 logts/ha  3,1 ha 0,49%  0,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Néant-sur-Yvel Proximité  85 logts.  13 logts/ha  6,5 ha 1,04%  1,9 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Pleucadeuc Relais  200 logts.  16 logts/ha  12,5 ha 1,99%  3,7 ha  46,0 ha 4,74%  4,3 ha x  0,3 ha  4,6 ha
Ploërmel Sructurant 1 635 logts.  25 logts/ha  65,4 ha 10,42%  19,5 ha  253,0 ha 26,08%  23,8 ha (x)  0,3 ha  24,2 ha
Porcare Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Reminiac Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Ruffiac Proximité  160 logts.  13 logts/ha  12,3 ha 1,96%  3,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Abraham Proximité  75 logts.  13 logts/ha  5,8 ha 0,92%  1,7 ha  18,0 ha 1,86%  1,7 ha (x)  0,3 ha  2,0 ha
Saint-Brieuc-de-Mauron Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Congard Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Guyomard Proximité  195 logts.  13 logts/ha  15,0 ha 2,39%  4,5 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Laurent-sur-Oust Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Léry Proximité  30 logts.  13 logts/ha  2,3 ha 0,37%  0,7 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Malo-de-Beignon Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Malo-des-Trois-Fontaines Proximité  70 logts.  13 logts/ha  5,4 ha 0,86%  1,6 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Marcel Proximité  90 logts.  13 logts/ha  6,9 ha 1,10%  2,1 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Martin-sur-Oust Proximité  80 logts.  13 logts/ha  6,2 ha 0,99%  1,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Nicolas-du-Tertre Proximité  35 logts.  13 logts/ha  2,7 ha 0,43%  0,8 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Saint-Servant Proximité  60 logts.  13 logts/ha  4,6 ha 0,73%  1,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha x  0,3 ha  0,3 ha
Sérent Relais  390 logts.  16 logts/ha  24,4 ha 3,89%  7,3 ha  58,0 ha 5,98%  5,5 ha x  0,3 ha  5,8 ha
Taupont Proximité  230 logts.  13 logts/ha  17,7 ha 2,82%  5,3 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Tréal Proximité  45 logts.  13 logts/ha  3,5 ha 0,56%  1,0 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Tréhorenteuc Proximité  20 logts.  13 logts/ha  1,5 ha 0,24%  0,4 ha  0,0 ha 0,00%  0,0 ha (x)  0,3 ha  0,3 ha
Val d'Oust Proximité  245 logts.  13 logts/ha  18,8 ha 2,99%  5,6 ha  41,0 ha 4,23%  3,9 ha x  0,3 ha  4,2 ha

Total

EVE Majeur

Espaces à vocation 
économiques (EVE) Majeur 

d'apres SCoT DOO 11

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial

Enveloppe de 
consommation ENAF 

autorisée par la Région 
suivant objectifs 

territorialisés par le SCoT 
en vigueur

EVE de proximité

La liste étant non exhaustive, 
elle ne peut être précisée, par 

conséquent, toutes les 
communes peuvent prétendre 

à une EVE de proximité

Enveloppe de 
consommation ENAF 

autorisée par la Région 
suivant objectifs 

territorialisés par le SCoT 
en vigueur

55,86%

44,14%

Objectifs en matière de développement économique (DOO 11)

36,92%

Enveloppe de consommation ENAF autorisée par la Région pour le territoire du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne :
Dont part allouée au développement économique suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Dont part allouée à la production de logements suivant objectifs territorialisés d'après le DOO SCoT en vigueur :

Enveloppe de 
consommation ENAF 

autorisée par la Région 
suivant objectifs 

territorialisés par le SCoT 
en vigueur

Objectifs en matière de développement économique (DOO 11.1)

Ploërmel Communauté

Oust à Brocéliande Communauté

Total

 627,0 ha

Part dans 
l'organisation du 
projet territorial

63,08%

Total d'après expression 
cartographique

Pays

10 250 logts.  16 logts/ha  627,8 ha 100,00%

Commune Type de pôle
Objectifs en matière de production de logements

Total d'après expression 
littérale

10 200 logts.  16 logts/ha
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J - RÉPONSE À L’AVIS DU CNPF

J.	 Réponse à l’avis du Centre National de la Propriété Forestière

La délimitation des bois et forêts en zone A répond à la demande de la chambre d’Agriculture 
et de la DDTM du Morbihan lors de la réunion de concertation tenue le 26/01/2024 en mairie et 
portant sur la traduction du règlement écrit et graphique (cf. compte-rendu n°  1). Il importe à 
la municipalité de préciser que les bois et forêts avaient été préalablement proposés en zone N 
notamment au regard de la Trame Verte et Bleue identifiée sur le territoire.
Les bois sont aussi repérés soit aux titres des articles L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme, 
soit au titre de l’art. L.113-1 du même code.

Par ailleurs, l’article 1 de la zone A, tout comme celui de la zone N, autorise les constructions liées 
aux exploitations forestières (cf. Pièce 3.2. - Zone A - Art. 1.1.1. - p.56 et Zone N - Art. 1.1.1. - p.66).

Dont acte, il s’agit d’une erreur de report des seuils ; elle sera corrigée à 20 ha au lieu des 25 ha 
indiqués à la page 44 du rapport de présentation.
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En vertu du principe de l’indépendance des législations formulé par le Conseil d’État en 1959, 
il apparait que le PLU peut proposer des dispositions règlementaires propres au territoire 
communal à l’appui des articles L.113-1, L.151-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme. 
D’autre part, ni le classement au titre des EBC des boisements compris entre 2,5 ha et 10 ha, ni le 
repérage aux titres des art. L.151-19 et L.151-23 des boisements inférieurs à 2,5 ha ne semblent 
contraire aux dispositions rappelées ci-contre. Les dispositions prévues dans le projet de PLU de 
La Gacilly conduisent néanmoins à les protéger au regard de leur intérêt dans la composition 
de la Trame Verte et Bleue, dont la traduction est par ailleurs relevée comme étant compatible 
avec les orientations du SCoT du Pays de Ploërmel Cœur de Bretagne (cf. Avis PETR).

Les boisements font partie des éléments essentiels, avec les cours d’eau et zones humides à la 
construction de la Trame Verte et Bleue et au maintien des corridors écologiques. Dans ce cas, 
quid de leur prise en compte dans les documents d’urbanisme ?

Aux mêmes pages, les restaurations, constructions et changements de destinations liés aux 
exploitations forestières sont déjà autorisés aux articles 1.1.1. Toutefois, la mention pourra être 
ajoutée comme demandé aux art. 1.1.2. ; au risque d’apparaitre redondante.

Dont acte, la mention sera ajoutée aux articles 1.2.3 de la zone A et 1.2.4 de la zone N.

L’ensemble de ces boisements sont bien identifiés aussi au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme en raison de leur rôle dans la composition de la trame verte et bleue.
P.m. L.151.23, le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
sites et secteurs à protéger pour des motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, 
le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est fait 
application du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les coupes et abattages d’arbres.
P.m. L.151.19, le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, 
localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur restauration. Lorsqu’il s’agit 
d’espaces boisés, il est fait application du régime d’exception prévu à l’article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d’arbres.
D’autre part, il existe un principe d’indépendance des législations.
Toutefois, en réponse aux observations, il est proposé de :

•	 Ne pas repérer les boisements faisant l’objet d’un Document de Gestion Durable (PSG, 
CBPS et DA) et de les délimiter en zone naturelle forestière « Nf ». La possibilité de 
construire un hangar pour le stockage du matériel sera aussi proposée au règlement, 
dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol par propriété et 5,60 m de hauteur.

•	 Repérer les autres boisements (masses boisées hors DGD et haies bocagères) au 
seul titre de l’art. L.151-23 C. urb (au lieu de l’art. L.151-19 C. urb.), en conservant 
les mêmes dispositions règlementaires.
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K - RÉPONSE À L’AVIS D’ONF

K.	 Réponse à l’avis de l’Office National des Forêts

Dont acte. En réponse à l’observation ci-contre et aux demandes précédentes émises par le CNPF, il 
est proposé de :

•	 Ne pas repérer les boisements faisant l’objet d’un Document de Gestion Durable (PSG, 
CBPS et DA) et de les délimiter en zone naturelle forestière « Nf ». La possibilité de 
construire un hangar pour le stockage du matériel sera aussi proposée au règlement, 
dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol par propriété et 5,60 m de hauteur.

•	 Repérer les autres boisements (masses boisées hors DGD et haies bocagères) au 
seul titre de l’art. L.151-23 C. urb.

Dont acte, la parcelle section B n° 413 sera délimitée en zone N au lieu de A.
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L - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DRAC

L.	 Réponse à l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles

En effet, si la proposition de délimitation des zones A et N entend se confondre avec la TVB identifiée, 
elle répond particulièrement à la demande de la Chambre d’Agriculture du Morbihan formulée 
lors de la réunion de concertation tenue le 26/01/2024 en mairie et portant sur la traduction du 
règlement écrit et graphique (cf. compte-rendu n° 1). 
Toutefois, pour répondre à l’observation ci-contre, l’ensemble des parcelles pour lesquelles 
une protection en zone N est demandée par le SRA, conformément à l’annexe 4 portant sur 
les ZPPA, seront vérifiées et délimitées en zone N.

Ledit tableau est annexé au dossier de PLU (Cf. Pièce 5 - Annexe 4) et sera reporté dans le rapport 
de présentation (P.ex. p.279).

Si ce report est facultatif (cf. votre observation ci-après) le repérage des ZPPA sur le plan du 
règlement graphique sera étudié et elles seront reportées sous réserve de conserver une bonne 
lisibilité des autres dispositions prévues par le PLU communal.
À noter que le plan de repérage des ZPPA est annexé au dossier de PLU (Cf. Pièce 5 - Annexe 4)
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L - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DRAC

Cette disposition viendra compléter la disposition n° 2 relative aux sites archéologiques et insérée 
au titre I du règlement écrit (cf. Pièce 3.2 - p.8) 
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L - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DRAC

Ces dispositions viendront compléter la disposition n°  2 relative aux sites archéologiques et 
insérée au titre I du règlement écrit (cf. Pièce 3.2 – p.8). Bien que, comme souligné en préalable de 
l’observation, ces dispositions dépendent du code du patrimoine et non pas du code de l’urbanisme.

Ces dispositions sont déjà mentionnées à l’art. 2.1.2 de la disposition n°  2 relative aux sites 
archéologiques et insérée au titre I du règlement écrit (cf. Pièce 3.2 – p.8).
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L - RÉPONSE À L’AVIS DE LA DRAC

Ces dispositions viendront compléter la disposition n° 2 relative aux sites archéologiques et insérée 
au titre I du règlement écrit (cf. Pièce 3.2 – p.8).
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE 

M.	Réponse à l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE 

•	 Animée par une équipe pluridisciplinaire, composée d’un urbaniste, d’une socio-économiste, 
d’une architecte du patrimoine, d’une paysagiste, d’une environnementaliste et d’un ingénieur 
en hydraulique, l’élaboration du PLU a fait l’objet d’une étude concertée auprès d’un comité 
technique communal, composé d’élus et de chargés de mission, et, le cas échéant, auprès 
des Personnes Puliques Associées ou de la population. Cette démarche a été introduite par 
l’établissement d’un diagnostic transdisciplinaire visant à mettre en exergue les éléments à 
prendre en compte, qu’ils soient à conserver ou à faire évoluer, et servant à définir l’armature 
générale à respecter ou le cadre dans lequel le projet envisagé pouvait s’insérer. Les différentes 
alternatives au projet ont donc été réfléchies et pesées tout au long de cette étude ; durant la 
quarantaine de réunions ayant servi à sa construction. La prise en compte de la loi Climat 
et Résilience est venue notamment compléter le nombre de scénarios. L’ensemble de ces 
scénarios alternatifs et les différentes solutions envisagées peuvent être appréciés au travers 
des différents comptes-rendus produits et par un premier PADD débattu par le CM. Il aurait 
en effet pu être exposé dans le rapport de présentation au risque d’alourdir et de complexifier 
son expression, considérant notamment le volume des éléments rapportés (P.m. Pièce 1 : 378 
pages). D’autre part, une telle production engendrerait un coût notable qu’il conviendrait 
de prendre en compte dans les budgets alloués à l’élaboration des PLU. L’exposé de tous les 
scénarios alternatifs envisagés pendant l’élaboration permettrait certainement de développer, 
toutes les mesures ou les choix d’évitement retenus par la municipalité. Toutefois les mesures 
ERC (éviter, réduire, compenser) sont détaillées au chapitre du rapport de présentation relatif 
à l’évaluation des incidences des secteurs de projet mis en avant par le PLU.

•	 Les capacités de densification et de renouvellement urbain sont abordées dans le rapport de 
présentation. Toutefois, il y est aussi précisé que la priorité n’a pas entièrement été portée sur 
la totalité de ces opportunités foncières dès lors relevées.

•	 Les corridors et les réservoirs à préserver au titre de la trame verte et bleue sont identifiés au 
chapitre dans le rapport de présentation et font l’objet d’une carte de synthèse. Ils sont par 
ailleurs repris dans l’expression cartographique du PADD et les éléments de composition sont 
aussi détaillés et repérés dans le volet paysager.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Quelques illustrations du PADD pourront être reprises dans le RNT.

Dont acte. Par référence à l’observation analogue émise par la DDTM  56, un échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation sera défini dans les OAP. 

Dont acte. Par référence à l’observation analogue émise par la DDTM  56, cette erreur sera 
corrigée l’OAP portant sur le port fluvial n’existant pas dans ce projet de PLU.

Parce que tous ne liront pas le diagnostic, le PADD rappelle quelques données existantes qui 
permettent de mieux comprendre les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme, 
elles sont énoncées dans des phrases volontairement courtes, commençant par un verbe 
d’action. Des proportions précisent quelques-unes de ces orientations. Les illustrations figurent 
aussi les spécificités du projet du territoire de La Gacilly.

Le rapport de présentation va être complété au chapitre « SRADDET » (qui a intégré le SRCE) – 
page 17/358, de la manière suivante :
Le SRADDET Bretagne a été élaboré par le conseil régional, adopté par délibération, avant 
son approbation le 18 décembre 2020 et rendu opposable par le préfet le 16 mars 2021. Cette 
approbation lui confère sa valeur prescriptive à l’égard des documents de planification des 
autres collectivités territoriales.
Le SRADDET se substitue aux cinq schémas régionaux existants, élaborés et votés ces dernières 
années, notamment le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Ce dernier est 
désormais inclus dans le SRADDET, même si ce volet est principalement issu du SRCE de 2015 et 
de son bilan. C’est pourquoi la TVB régionale a été analysée pour le 27 novembre 2020 à partir 
des cartes du SRCE. Le SRCE comprend une cartographie de la trame verte et bleue régionale sur 
laquelle le PLU peut s’appuyer pour identifier localement et dessiner à son échelle les continuités 
écologiques. 
Selon la carte du SRCE de Bretagne, 
le territoire communal comprend des 
boisements qui font partie intégrante d’un 
réservoir de biodiversité régional, « Les 
landes de Lanvaux ».
Le sud de Glénac est traversé par un 
corridor écologique régional. Il s’agit de la 
connexion est-ouest au sein des landes de 
Lanvaux.
Enfin, l’Aff et l’Oust sont identifiées comme 
des cours d’eau de la trame bleue régionale.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Un inventaire communal, validé par le SAGE Vilaine en 2016, a permis de recenser environ 
553  ha de zones humides, soit environ 14,5  % du territoire communal. Puis, dans le cadre 
de la présente révision, des inventaires complémentaires ont été réalisés sur les secteurs à 
enjeux, permettant de valider les secteurs de projet. 
L’inventaire met en évidence la présence importante de zones humides dans les fonds de 
vallées et associées aux ruisseaux et rivières. Elles sont également présentes en position de 
plateau, le plus souvent en tête de talweg. Certaines sont incluses dans des exploitations 
agricoles.
Les zones humides sur La Gacilly se répartissent de la façon suivante :
•	 Prairies humides : 350 ha
•	 Bois humides : 113 ha
•	 Cultures : 51 ha
•	 Marais : 29 ha
•	 Marécage : 10 ha
•	 Landes : 0,7 ha

Sur les secteurs de projet, outre les inventaires de zones humides, les éléments à préserver 
(arbres, haies, bois) ont été identifiés pour figurer sur les OAP sectorielles. (Exemple : OAP n° 3 
chemin des Chalandières ou encore OAP n° 9 Glénac).

Les cinq scénarios permettent d’éclairer les tendances, les engagements, et les devenirs 
possibles en termes de population et de logements pour La Gacilly. À partir de cela, la 
municipalité a retenu, en février 2022, des objectifs en termes d’apport de population et de 
création de logements à l’horizon 2032 (détaillés p.244 et 245 du rapport de présentation). 
Elle les justifie suivant les éléments rapportés ci-contre (en italique).

Considérant les données de l’INSEE disponible au moment de l’analyse démographique (en 
2021), le taux de croissance annuel moyen s’est stabilisé autour de 0,5 % par an. Ce point du 
diagnostic est conforté par les tendances depuis, avec un taux de croissance de 0,4 % entre 
2010 et 2021 (sur la base des données INSEE du 14/01/2025).
En 2021, l’INSEE qualifie La Gacilly de commune isolée. Son unité urbaine correspond à 
la commune et elle est la ville-centre du bassin de vie homonyme. C’est encore le cas au 
18/03/2024. Cependant, si La Gacilly et Redon sont difficilement comparables au vu des 
situations des 2 communes, il est intéressant de noter la forte augmentation du taux de 
croissance à Redon ; passant de -1,5 % entre 2010 et 2015 à 0,7 % entre 2015 et 2021.

Le rapport de présentation et l’objectif retenu en termes de taux de croissance démographique 
remettent en question, et à la baisse, les objectifs des PLH et SCoT en vigueur. 
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Depuis cette consultation, le SDIS n’a pas retenu l’intérêt d’implanter un nouveau centre à cet 
endroit, malgré les échanges menés précédemment lors de l’étude.

En conséquence l’OAP n° 4 sera supprimée pour convenir à cette nouvelle expression et 
limiter d’autant la consommation potentielle d’ENAF.

En effet, ce chapitre est clairement présenté à partir des secteurs d’aménagement définis dans 
l’actuel document d’urbanisme et sur lesquels des opérations peuvent être encore menées. Il 
s’agit bien d’un chapitre prospectif servant la recherche et non d’une justification totale des 
secteurs d’OAP retenus en définitive.

Comme précisé auparavant, sur les secteurs de projet, outre les inventaires de zones humides, les 
éléments à préserver (arbres, haies, bois) ont été identifiés pour figurer sur les OAP sectorielles. 
Les occupations des sols et les habitats ont été identifiés. Ainsi, l’urbanisation de certains secteurs 
soumis à OAP génère la consommation de jardins, d’espaces agricoles (cultures prairies).

En effet, l’OAP n° 10 « le port fluvial » n’existe pas et toute mention relative sera supprimée.

Plusieurs indicateurs qualitatifs vont être rajoutés aux indicateurs de suivi :

Assainissement
•	 Impact suivi : Évolution de la qualité des rejets de la STEP dans son exutoire
•	 Indicateurs : Capacité de la STEP, Nombre d’abonnés raccordés, Résultat des contrôles
•	 Eau potable
•	 Impact suivi : Évolution de la qualité de l’eau distribuée
•	 Indicateurs : Qualité de l’eau distribuée, État du captage

Qualité de l’air
•	 Impact suivi : Évolution des indices de la qualité de l’air
•	 Indicateurs : Suivi des variations de l’indice ATMO

Milieux naturels
•	 Impact suivi : Respect des objectifs environnementaux des OAP
•	 Indicateurs : Réalisation des OAP (paysage, gestion de l’eau…)
•	 Impact suivi : Qualité des nouvelles haies plantées
•	 Indicateurs : Nombres de strates (arboré, arbustive, herbacée) dans les nouvelles plantations 

de haies bocagères
•	 Impact suivi : Évolution de la richesse de la biodiversité à l’échelle communale
•	 Indicateurs : suivi de certaines espèces spécifiques identifiées dans l’Atlas de la biodiversité, 

nombre d’espèces recensées après 3 ans d’approbation du PLU, comparaison avec les 
résultats de l’atlas de la biodiversité, ces suivis peuvent ciblés prioritairement des espèces 
qui fréquentent les milieux naturels à enjeux, comme les zones humides, par exemple.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Les chiffres des objectifs de logements sont bien ici ceux retenus par la municipalité (p.245 du 
rapport de présentation). 

Considérant les 40 logements potentiellement réalisables en densification (ou par construction 
en dent creuse au sein de parties agglomérées), il s’agit d’une part non maitrisée par la 
municipalité. D’autre part, cette recherche a été produite avant la parution de la loi Climat et 
Résilience et il s’avère qu’un bon nombre de ces terrains sont reconnus comme ENAF par le MOS 
breton. Suivant la réponse apportée à l’avis du PETR PPCB, ce quantitatif doit déjà être revu à la 
baisse.
Considérant la production de logements par changement de destination des constructions, la 
municipalité n’a pas souhaité intégrer ce potentiel dans l’expression du projet considérant son 
caractère non maitrisé (P.m. Choix de propriétaires et avis de la CDPENAF).

Concernant la densité globale de logement à construire sur l’ensemble des secteurs d’OAP (cf.10 
Pièce 4 OAP), elle est bien de 20  logements par hectare (calculée à 19,6 et arrondie à l’entier 
supérieur), conformément à la disposition du SCoT. La traduction règlementaire, au-delà des 
OAP, d’une densité imposée suppose la proximité des transports collectifs, comme définie à 
l’article L.151-26 du code de l’urbanisme, ce qui n’est pas le cas à La Gacilly. Toutefois, suivant 
la réponse apportée à l’avis du PETR PPCB, il est proposé de rehausser globalement la 
densité globale de logements à construire.

En effet, la production de logements collectifs à hauteur des recommandations du diagnostic 
est déjà engagée dans les projets en cours.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Consommation d’ENAF : voir réponse apportée à l’avis du PETR PPCB.

Suivant réponse précédente à l’observation de la DDTM56, un phasage de l’urbanisation par 
l’établissement d’un échéancier au sein des OAP sera proposé.

Consommation d’ENAF : voir réponse apportée à l’avis du PETR PPCB.

Dont acte, les différentes surfaces de consommation d’ENAF et de droit à consommer jusqu’en 
aout 2031 seront rectifiées pour correspondre aux données du MOS breton (P.m. 35,44  ha 
d’ENAF consommés entre 2011 et 2021, et 17,7 ha d’ENAF pouvant être consommés entre 2021 
et 2031).

Quant au PADD, il vise 2032, soit une année de plus que la période de référence 2021 à 2031 ou 
0,888 5 ha pondéré ([17,7 ha/2]/10). Toute en considérant le pôle d’équilibre que représente La 
Gacilly au sein du SCoT, il y est donc exprimé une limite de consommation d’ENAF ramenée à 
moins de 20 ha.

D’autre part, le dossier indique bien que 30,6 ha de zones à urbaniser (AU) dans les documents 
d’urbanisme actuels sont restitués à l’espace agricole ou naturel. Toutefois, pour plus de clarté, 
il sera corrigé le mot « espace » par « zone » (p.246 du rapport de présentation). Il convient aussi 
de souligner qu’à aucun moment, cette surface n’a été qualifiée de renaturation. En revanche, 
il s’agit bien d’un potentiel urbanisable restitué à partir des documents d’urbanisme actuel. 
L’information est donc tout aussi objective que de supposer que toutes les zones à urbaniser 
délimitées par le projet du PLU seront bel et bien consommées en aout 2032, en interprétant 
ainsi dès aujourd’hui une consommation effective d’ENAF.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Consommation d’ENAF : voir réponse apportée à l’avis du PETR PPCB.

Un inventaire communal a été réalisé puis validé par le SAGE Vilaine en 2016.
Il n’est pas prévu de faire, dans le cadre de la révision du PLU, une mise à jour de l’inventaire 
communal des zones humides. En revanche, comme préconisé par les documents cadres 
(SDAGE, SAGE notamment), un inventaire complémentaire des zones humides a été réalisé. Il 
a permis de recenser des zones humides et de permettre de faire un choix sur les secteurs de 
projet. 
Il est proposé d’ajouter au règlement écrit : Une zone humide étant un milieu vivant et donc 
évolutif, l’inventaire des zones humides ne peut pas être définitif ni exhaustif. Les mesures de 
préservation et de protection prévues par le présent Règlement doivent donc s’appliquer non 
seulement aux zones humides inventoriées, mais aussi à celles susceptibles d’être découvertes 
ultérieurement (lors d’une intervention dans un terrain, par exemple). La police de l’eau 
s’applique sur toutes les zones humides, y compris celles qui n’auraient pas été recensées.
Afin de les protéger et de conserver les fonctions écologiques, le principe adopté est de définir 
une bande tampon de 5 mètres autour de chacune des zones humides recensées.

La protection des boisements est précisée à la p.274 du rapport de présentation.
Toutefois, suivant les réponses apportées à l’avis de CNPF,  il est proposé de :

•	 Ne pas repérer les boisements faisant l’objet d’un Document de Gestion Durable 
(PSG, CBPS et DA) et de les délimiter en zone agricole forestière « Af » ou en zone 
naturelle forestière « Nf » selon les situations.

•	 Repérer les autres boisements (masses boisées hors DGD et haies bocagères) au 
seul titre de l’art. L.151-23 C. urb.

Une cartographie des haies bocagères a bien été réalisée dans le cadre de la révision du PLU, 
à partir de la vue aérienne et figure dans le rapport de présentation. Mais aucune analyse des 
fonctionnalités des haies bocagères n’a été réalisée. 
Au cours des dernières années, un certain nombre d’actions de plantations a été effectué sur 
le territoire. Ces actions vont se poursuivre à l’avenir. Les futures plantations seront faites de 
façon à recréer des liaisons, comme le préconise le SRADDET (ex. SRCE).
Les nouvelles plantations de haies seront privilégiées aux abords des cours d’eau pour 
favoriser une reconquête de la qualité des cours d’eau.
La rédaction des pages 260 et 274 du rapport de présentation sera ajustée en conséquence.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Pour répondre à l’observation, la disposition 7 du règlement écrit pourra être rectifiée de la manière suivante : 
Les masses boisées, haies et alignements d’arbres existants repérés au titre de l’article L.151-23 C. urb. 
sont à préserver ainsi que les talus qui leur sont associés. Tous travaux ayant pour effet de supprimer ou 
de modifier un boisement ou une haie bocagère identifiée au règlement graphique et non soumis à un 
régime spécifique d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable dans les conditions 
prévues à l’article R. 421-23-h du code de l’urbanisme.
La délivrance de l’autorisation du droit des sols est subordonnée :
•	 aux principes de préservation du maillage bocager pour améliorer la qualité de l’eau, assurer la 

gestion hydraulique, protéger les paysages et préserver la biodiversité ;
•	 à la mise en place de mesures compensatoires.

Le cas échéant, les mesures compensatoires consistent en la reconstitution d’un linéaire ou d’une masse 
au moins identique en quantité (en mètre ou en surface), et d’un intérêt environnemental à minima 
équivalent (sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité) et seront à la charge du demandeur. 
Les essences choisies pour les futures plantations peuvent être recommandées par les services de la 
commune. 
Les replantations sont à préférer sur l’unité foncière considérée et en continuité du maillage bocager 
existant. En cas d’impossibilité technique, les mesures compensatoires doivent être réalisées sur une 
autre parcelle, en privilégiant des secteurs à proximité des cours d’eau afin d’agir sur l’amélioration des 
ripisylves et donc sur la qualité physique des cours d’eau.
À noter que les seuils de 20% pour les boisements et de 8 mètres linéaires pour les haies seront supprimés.

D’autre part, les OAP sectorielles pourront être complétées de la manière suivante : 
L’inscription du milieu urbain dans le paysage constitue également un enjeu écologique en poursuivant 
la trame verte et bleue autour de la zone agglomérée. Il s’agit de :
•	 Développer une transition paysagère sur les franges urbaines vers les espaces agro-naturels.
•	 S’appuyer sur les éléments naturels existants en les préservant et les mettant en valeur, notamment 

les haies, bois et cours d’eau.
•	 Développer une continuité paysagère pour former à terme une ceinture verte.
•	 Anticiper l’intégration paysagère par des opérations de pré-verdissement.
•	 Envisager la création de liaisons douces associées à la ceinture verte et créer des connexions entre 

les itinéraires de promenade en milieu rural et le maillage doux urbain.

Une OAP thématique « TVB et biodiversité » sera intégrée comme annexée au présent mémoire en 
réponse. Elle comprend des orientations permettant un maintien et un développement des continuités 
écologiques à l’échelle du territoire, et notamment le maintien et le développement de la nature en ville.
Par exemple : anticiper l’intégration paysagère par des opérations de pré-verdissement. Et, envisager la 
création de liaisons douces associées à la ceinture verte et créer des connexions entre les itinéraires de 
promenade en milieu rural et le maillage doux urbain.

Une OAP thématique « Trame noire » sera intégrée comme annexée au présent mémoire en réponse. 
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Comme indiqué notamment à la p.274 du rapport de présentation, un inventaire de terrain 
a eu lieu en 2021. Aucune zone humide n’a été identifiée au sein du site du projet, confirmant 
l’inventaire communal qui avait été réalisé auparavant.

Par ailleurs, les inventaires menés sur le site ont permis d’identifier 11 habitats sur le site.
Globalement, les investigations menées sur le site du projet permettent d’appréhender le niveau 
de l’intérêt écologique et les enjeux qui en découlent pour les différents groupes biologiques.
Les principaux points qui ressortent du diagnostic écologique sont :
•	 La présence d’une haie bocagère à conserver, car elle présente un intérêt écologique et 

paysager.
•	 La présence de boisements à grand intérêt écologique.
•	 La présence du Grand Capricorne dans 

un chêne sur le site (trois en comptant 
ceux à proximité).

•	 La présence de la ripisylve de l’Aff jouant 
un rôle écologique important

•	 Des fourrés, un pierrier et un muret 
jouant un rôle non négligeable pour la 
faune locale (reptiles particulièrement).
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

L’objectif principal est la maitrise des eaux pluviales à la source en favorisant l’infiltration. Elle est 
toutefois proscrite lorsque celle-ci se fera à proximité d’un cours d’eau. 
Dans les annexes sanitaires, il est rappelé qu’une gestion des eaux pluviales avec régulation est 
nécessaire pour tous les projets de surfaces supérieures à 1 hectare dans le cadre de la loi sur l’eau. Un 
dossier comprenant une étude d’incidences doit notamment être déposé auprès de la police de l’eau.
Pour les futurs secteurs urbanisables, les orientations de raccordement sont détaillées dans le rapport 
des annexes sanitaires. Le tracé des futurs réseaux eaux pluviales est à titre indicatif. Les emplacements 
ne sont pas définitifs et devront être choisis judicieusement en fonction de l’aménagement des futurs 
projets.
Les préconisations de gestion par secteur urbanisable limiteront les impacts de l’urbanisation future sur 
le milieu naturel aquatique, du point de vue quantitatif, mais également qualitatif.

Une OAP thématique portant sur la récupération et la réutilisation des eaux de pluie sera intégrée 
comme annexée au présent mémoire en réponse.

Le patrimoine architectural est identifié au plan et, plus qu’une OAP thématique, ou des 
recommandations non opposables sur le sujet, les dispositions associées dans l’article 11 du 
règlement écrit de chacune des zones UC, A et N sont de nature à le préserver. 
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

L’intercommunalité, compétente sur ce sujet, n’a pas exprimé de projet particulier en la matière.
Aucun besoin n’a par ailleurs été relevé par la municipalité.

Le PLU n’impose pas l’utilisation d’énergies renouvelables, économes et non polluantes au sein 
des bâtiments, mais il les encourage en particulier dans les nouveaux équipements publics et les 
programmes d’ensembles. Toutefois, le type de matériel, la localisation, le mode d’intégration 
et l’ampleur du dispositif devront être choisis pour garantir cet objectif. Ces dispositifs pourront 
être refusés sur tout ou partie du bâtiment si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le justifie.
Enfin, le PLU favorise des nouvelles formes bâties et d’habitat lorsqu’elles prônent une innovation 
bioclimatique et/ou des installations renforçant leur autonomie (tous types de ressources 
confondues : énergie, eau, air…). La production de logements en densification et renouvellement 
urbain, mais aussi des densités plus fortes dans les zones à urbaniser, permettent de mettre 
sur le marché des logements situés au plus près des équipements, commerces et services. Cette 
organisation permet d’induire une diminution des déplacements motorisés et ainsi de réduire 
les consommations énergétiques. La production de bâtiments économes en énergie (habitat 
et tertiaire) à travers les nouvelles opérations, et le fait de garantir des conditions favorables 
à l’isolation thermique du parc bâti existant auront des effets positifs sur la consommation 
d’énergie.
Toutefois, les OAP sectorielles pourront être complétées de la manière suivant : 
L’implantation  et l’orientation des constructions doivent être envisagées de manière à bénéficier 
d’un ensoleillement maximal et favoriser l’optimisation des dispositifs de captation solaire.
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N - RÉPONSE À L’AVIS DE LA CDPENAF

Dont acte. En zone A et N la hauteur maximale des constructions annexes aux habitations sera 
limitée à 3,50 m au lieu des 3,60 m indiqués.

Dont acte. Les délimitations des STECAL suivants seront réduites conformément pour répondre à 
l’observation :
•	 AS1 - Théâtre Équestre de Bretagne Equus Arte
•	 NS2 - Hippodrome de Pré-Naval
•	 NI - Tour de l’étang de la Rocquennerie

N.	 Réponse à l’avis de la Commission Départementale des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
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N - LISTE DES AMENDEMENTS POUR RÉPONDRE AUX PPA

O.	 Liste des amendements proposés pour répondre aux avis des 
Personnes Publiques Associées

Il est proposé ci-dessous la liste des amendements, corrections et ajustements que la municipalité propose 
d’apporter aux différentes pièces du dossier pour répondre aux avis des Personnes Publiques Associées, sous réserve 
des résultats et conclusions de l’enquête publique.

Pièce 1 - Rapport de présentation
Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de la MRAE :

•	 Renforcer la justification des STECAL.

•	 Corriger les intitulés du tableau de la p.205 (P.m. colonne 2 : « location appartement » / colonne 3 : « location maison »).

•	 Corriger le nombre d’ensembles de 1 à 5 (au lieu de 2 à 6) aux p.248 et 249.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de la MRAE :

•	 Supprimer toutes références à l’OAP sectorielle « le port fluvial » inexistante (Cf. p.312, 346, 362).

Suivant les réponses apportées à l’avis de la MRAE :

•	 Compléter le chapitre portant sur le SRADDET aux pages 17 et 358.

•	 Introduire des indicateurs concernant l’assainissement, la qualité de l’air et les milieux naturels.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la MRAE et du PETR Pays de Ploërmel :

•	 Corriger et actualiser les différentes surfaces exprimées relatives au MOS breton et à la consommation d’ENAF 
induite par le projet.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de la l’ARS :

•	 Vérifier les SUP.

Suivant les réponses apportées à l’avis de l’ARS :

•	 Préciser les aménagements désormais effectifs des trois City-parcs et de la piste de pumptrack en dehors des 
secteurs d’OAP à la p.257.

•	 Introduire des indicateurs concernant les nuisances sonores.

•	 Renseigner la présence du moustique tigre observée depuis début 2024 sur le territoire communal et envisager 
l’insertion d’indicateurs relatifs.

Suivant les réponses apportées à l’avis du CNPF :

•	 Corriger le seuil imposant les Plans Simples de Gestion à 20 ha (au lieu des 25 ha indiqués) à la p.44.

•	 Ajuster la rédaction des p.260 et 274, relative aux boisements, suivant les prescriptions règlementaires 
proposées.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

Suivant les réponses apportées à l’avis du SRA Bretagne :

•	 Reporter le tableau des ZPPA à partir de l’annexe 5.4.

Pièce 2 - Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
Suivant les réponses apportées aux avis des différents PPA :

•	 Actualiser l’expression du PADD, notamment cartographique, selon les ajustements du règlement graphique 
proposés dans le présent mémoire en réponse.

Pièce 3.1 - Règlement graphique
Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan :

•	 Reporter la ZPD des versants de l’Oust-Mortier de Glénac.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan, du CNPF et de l’ONF :

•	 Ne pas repérer les masses boisées faisant l’objet d’un Document de Gestion Durable et les délimiter en zone 
agricole forestière « AF » ou naturelle forestière « NF » selon les situations. Dans ces zones « Af » ou « NF » prévoir 
la possibilité de construire un abri par exploitation pour le stockage du matériel.

•	 Repérer les autres arbres (masses boisées et haies bocagères) au titre de l’art. L.151-23 C. urb., au lieu des 
articles L.113-1 ou L.151-19 du même code.

Suivant les réponses apportées à l’avis de l’ONF :

•	 Délimiter la parcelle section B n° 413 en zone N (au lieu de A).

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 :

•	 Vérifier et améliorer la lisibilité des zones inondables (AZI et PPRI).

Suivant les réponses apportées à l’avis de la CDPENAF :

•	 Réduire les délimitations des STECAL suivants, pour répondre à l’avis de la CDPENAF :

	– AS1 - Théâtre Équestre de Bretagne Equus Arte

	– NS2 - Hippodrome de Pré-Naval

	– NI - Tour de l’étang de la Rocquennerie

Suivant les réponses apportées à l’avis de la CCI :

•	 Légende : affirmer les zones UC au titre de l’art. L.151-16 C. urb. comme périmètres de centralité commerciale.

Suivant les réponses apportées à l’avis du SRA Bretagne :

•	 Délimiter en zone N l’ensemble des ZPPA pour lesquelles une délimitation en zone N est demandée.
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Suivant les réponses apportées à l’avis de la MRAE et du PETR Pays de Ploërmel :

•	 Restituer en zone agricole « A » les secteurs d’OAP n° 4 et 6.

•	 En zone UA, restituer une partie des espaces qualifiés NAF par le MOS en zone agricole « A », suivant réponses 
apportées à l’avis du Pays de Ploërmel (P.m. La Croix des Archers : -3,32 ha, Les Villes Jeffs : - 3,24 ha, La Villouët : 
-1,30 ha).

•	 Reclasser une partie de la zone UA1 des Villes Jeffes en zone 2AUA1 (P.m. 2,30 ha), dont l’ouverture à l’urbanisation 
sera soumise à modification ultérieure du PLU, et insérer la règlementation associée. 

Pièce 3.2 - Règlement écrit
Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan :

•	 Titre I – Disposition 9 : à compléter suivant l’avis du Département.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan et du CNPF :

•	 Titre I – Disposition 6 : Supprimer la proposition de classement au titre de l’article L.113-1 C. urb.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan, du CNPF et de la MRAE :

•	 Titre I – Disposition 7 : Supprimer la proposition de repérage au titre de l’article L.151.19 et conserver uniquement 
au titre de l’art. L.151-23 du même code, et reformuler la rédaction suivant la réponse apportée à l’avis de la 
MRAE.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département du Morbihan, du CNPF et de l’ONF :

•	 Insérer des sous-secteurs forestiers Nf et Af respectivement aux zones N et A et prévoir la possibilité de construire 
un abri pour le matériel de chacune des exploitations forestières.

Suivant les réponses apportées à l’avis du CNPF :

•	 Zones A et N : ajouter « …et des exploitations forestières » aux articles 1.1.2.

•	 Zones A et N : intégrer la possibilité d’affouillements pour la création de points d’eau pour la Défense des Forêts 
contre l’Incendie et d’exhaussement pour la création de dessertes forestières aux articles 1.1.4.

Suivant les réponses apportées à l’avis du SRA :

•	 Titre I – Disposition 2 : compléter les prescriptions règlementaires relatives aux sites archéologiques.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département de la MRAE :

•	 Titre I – Disposition 4  : Ajouter la notion de zone tampon de 5 m autour des zones humides, ainsi que leur 
protection.

Suivant les réponses apportées à l’avis du Département d’ENEDIS :

•	 Article 6 de toutes zones : amender la disposition 6.3.2. (ou 6.3.1 pour la zone N) relative aux autres lignes HTA, 
HTB et B et leurs ouvrages.
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M - RÉPONSE À L’AVIS DE LA MRAE

•	 Article 11 de toutes zones : amender la disposition 11.2. relative aux compteurs d’électricité, de gaz et boites à 
lettres.

•	 Article 14 de toutes zones : amender la disposition 14.2.3. relative aux autres réseaux divers.

•	 Article 14 de toutes zones : amender la disposition 14.2.3. relative aux autres réseaux divers.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de l’ARS :

•	 Article 12 de toutes zones : interdire l’ambroisie et la berce de Caucase.

•	 Article 12 de toutes zones : intégrer la référence à l’arrêté préfectoral du 31/07/2020 relatif à la lutte contre le 
baccharis.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 :

•	 P.66 : dans l’entête de la zone « N », remplacer « A » par « N », puis « quatre » par « « trois, puis « AL » par « NL »).

Suivant les réponses apportées à l’avis de l’ARS :

•	 Article 12 de toutes zones : intégrer une recommandation pour éviter la plantation de végétaux allergènes.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la CCI :

•	 P.16, entête de la zone UC : affirmer le repérage des zones urbaines centrales au titre de l’art. L.151-16 C. urb. 
comme périmètres de centralité commerciale.

•	 Zone UA : limiter les installations et constructions liées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle aux seules zones UA2.

•	 Zone UA, article 9 : supprimer le seuil d’emprise au sol maximale autorisée en prescription générale et ne pas 
fixer de règle, hors logements de fonction.

•	 Zone UA, article  10  : supprimer le seuil de hauteur maximale des constructions indiqué en prescriptions 
générales et ne pas fixer de règle, hors logements de fonction.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la CCI et du PETR Pays de Ploërmel :

•	 Zone UR : limiter les installations liées à l’artisanat et aux commerces de détail, ainsi qu’aux activités de services 
où s’effectue l’accueil d’une clientèle à 50 m2 d’emprise au sol.

Suivant les réponses apportées à l’avis du PETR Pays de Ploërmel :

•	 Insérer la règlementation associée à la nouvelle zone 2AUA1 dans le secteur des Villes Jeffs. 

Suivant les réponses apportées à l’avis de la CDPENAF :

•	 Zone A et N, article  10  : limiter la hauteur des constructions annexes aux habitations à 3,50  m (au lieu de 
3,60 m) aux articles 10.1.4, suivant l’avis de la CDPENAF.
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Pièce 4 - Orientations d’Aménagement et de Programmation
Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de la MRAE :

•	 Compléter les OAP sectorielles d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation.

•	 Compléter d’une OAP thématique relative à la trame noire.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la MRAE :

•	 Compléter d’une OAP thématique relative à TVB et la biodiversité, suivant l’avis de la MRAE.

•	 Compléter les OAP sectorielles pour prévoir l’implantation des constructions vis-à-vis des conditions 
d’ensoleillement, suivant l’avis de la MRAE.

Suivant les réponses apportées à l’avis de la MRAE et de l’ARS :

•	 Compléter d’une OAP thématique relative à la récupération des eaux pluviales.

Suivant les réponses apportées à l’avis du PETR Pays de Ploërmel :

•	 Surpression des secteurs d’OAP n° 4 et 6.

•	 Secteur d’OAP n° 2, diminuer la densité à 20 log/ha.

•	 Secteur d’OAP n° 5, rehausser la densité à 90 log/ha et la part de logements aidés à 15 %.

•	 Secteur d’OAP n° 7, rehausser la densité à 70 log/ha.

Pièce 5 - Annexes : 
•	 Pièce 5.1 – Servitudes d’Utilité Publique

Suivant les réponses apportées à l’avis de la DDTM 56 et de la MRAE :
•	 Vérifier les SUP.

•	 Pièce 5.2 - Annexe sanitaire
•	 Néant.

•	 Pièce 5.3 - Zonages d’assainissement
•	 Néant.

•	 Pièce 5.4 - Annexe archéologique
•	 Néant.

•	 Pièce 5.5 - Liste des plantes invasives de Bretagne
•	 Néant.

•	 Pièce 5.6 - Dossier de saisine de la CDPENAF
•	 Néant.
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